
TELETRAVAIL : Une modalité
d’organisation du travail à préciser
! des perspectives à donner !

« Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans
laquelle un travail qui aurait pu être exécuté dans les locaux de
l’employeur est effectué hors de ces locaux de façon volontaire en
utilisant les technologies de l’information et de la communication »

Le contexte

La crise sanitaire due au Covid 19 a généré le recours massif au télétravail,
souvent de façon imposée et non préparée, afin de lutter contre la propagation de
l’épidémie et de faciliter le confinement des populations.
Cette période de mise en place du télétravail à marche forcée a obligé les
employeurs et les travailleurs à dépasser leurs représentations sur le télétravail,
parfois décrié par les uns ou idéalisé par les autres.
Le télétravail durant cette période s’est effectué majoritairement à temps plein,
loin du cadre du recours à celui-ci en période ordinaire. L’impréparation et le
manque d’encadrement collectif du télétravail dans les entreprises et
administrations ont généré des difficultés dans sa mise en oeuvre tant du point
de vue de la qualité du matériel informatique utilisé, de la maitrise des outils de
communication à mobiliser, de la pertinence de l’adaptation des relations de
travail et des évolutions des pratiques managériales associées. Par ailleurs, il a
parfois été réalisé dans des contextes personnels complexes, couplés avec la
garde d’enfants et/ou dans des conditions de logement peu compatibles.



Le petit + Réécouter sur Sud Radio - Isabelle Cayla (Secrétaire Générale du S3C
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sud-radio-isabelle-cayla-secretaire-generale-du-s3c-cfdt>
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